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2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de

réadaptation 2025 (5 pages) Page 257

R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de

réadaptation 2025 (5 pages) Page 263

R93-2025-11-06-00037 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs

aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux

et de réadaptation 2025 (5 pages) Page 269

R93-2025-11-06-00041 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs

aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux

et de réadaptation 2025 (5 pages) Page 275

10



R93-2025-11-06-00039 - 84 CLINIQUE ST DIDIER Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de

réadaptation 2025 (5 pages) Page 281

R93-2025-11-06-00040 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de

réadaptation 2025 (5 pages) Page 287

R93-2025-11-14-00001 - Arrêté agrément provisoire CDS Nice Thiers  (3

pages) Page 293

R93-2025-11-07-00012 - Décision CPP 2 intégration Nizaar

LALLMAHAMOOD (3 pages) Page 297

R93-2025-11-12-00005 - Décision portant attribution de la licence de

transfert n°83#000720 à la SARL Pharmacie de la Passerelle sise 770

Boulevard de l'Escaillon à TOULON (83200) (4 pages) Page 301

11



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00031

04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

12



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

13



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

14



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

15



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

16



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00031 - 04 CLINIQUE TOUTES AURES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

18



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00025

05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00025 - 05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

19



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00025 - 05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00025 - 05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00025 - 05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

22



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00025 - 05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00025 - 05 POLYCLINIQUE ALPES DU SUD Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

24



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00006

06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00006 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00006 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00006 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00006 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00006 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00006 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00026

06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00026 - 06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00026 - 06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00026 - 06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00026 - 06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00026 - 06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00026 - 06 CLINIQUE LA GRANGEA Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

36



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00027

06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00027 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00027 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00027 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00027 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00027 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00027 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00028

06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00028 - 06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00028 - 06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00028 - 06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00028 - 06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00028 - 06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00028 - 06 CLINIQUE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00029

06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00029 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00029 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00029 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00029 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00029 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00029 - 06 CLINIQUE ST GEORGE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00030

06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00030 - 06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00030 - 06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00030 - 06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00030 - 06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00030 - 06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00030 - 06 CLINIQUE ST LUC Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00033

06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00033 - 06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00033 - 06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00033 - 06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00033 - 06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00033 - 06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00033 - 06 HAD A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00007

06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00007 - 06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00007 - 06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00007 - 06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00007 - 06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00007 - 06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00007 - 06 HAD NICE ET REGION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

72



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00008

06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00008 - 06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00008 - 06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00008 - 06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00008 - 06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00008 - 06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00008 - 06 HP TZANCK MOUGINS ANTIPOLIS Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00009

13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00009 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00009 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00009 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00009 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00009 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00009 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00010

13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00010 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00010 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00010 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00010 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00010 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00010 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00012

13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00012 - 13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00012 - 13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00012 - 13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00012 - 13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00012 - 13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00012 - 13 CLINIQUE L'EMERAUDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

96



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00011

13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00011 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00011 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00011 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00011 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00011 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00011 - 13 CLINIQUE LA LAURANNE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

102



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00017

13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00017 - 13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00017 - 13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00017 - 13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00017 - 13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00017 - 13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00017 - 13 CLINIQUE LES 3 CYPRES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

108



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00013

13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00013 - 13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

109



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00013 - 13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00013 - 13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00013 - 13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00013 - 13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00013 - 13 CLINIQUE LES 3 LUCS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

114



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00014

13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00014 - 13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00014 - 13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00014 - 13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

117



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00014 - 13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

118



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00014 - 13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00014 - 13 CLINIQUE LES 4 SAISONS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

120



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00015

13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00015 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

121



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00015 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

122



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00015 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

123



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00015 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

124



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00015 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

125



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00015 - 13 CLINIQUE MARIGNANE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

126



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00016

13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00016 - 13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

127



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00016 - 13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

128



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00016 - 13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00016 - 13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

130



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00016 - 13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00016 - 13 CLINIQUE MARTIGUES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

132



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00019

13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00019 - 13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

133



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00019 - 13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

134



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00019 - 13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

135



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00019 - 13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

136



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00019 - 13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

137



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00019 - 13 CLINIQUE MEDIAZUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

138



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00020

13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00020 - 13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00020 - 13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

140



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00020 - 13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

141



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00020 - 13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

142



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00020 - 13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00020 - 13 CLINIQUE MON REPOS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

144



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00018

13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00018 - 13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

145



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00018 - 13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

146



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00018 - 13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

147



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00018 - 13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

148



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00018 - 13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

149



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00018 - 13 CLINIQUE ST PAUL DE MAUSOLE Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

150



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00022

13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00022 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

151



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00022 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

152



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00022 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

153



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00022 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

154



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00022 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

155



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00022 - 13 CLINIQUE ST ROCH MONTFLEURI Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

156



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00021

13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00021 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

157



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00021 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

158



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00021 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

159



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00021 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

160



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00021 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

161



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00021 - 13 CLINIQUE VALFLEUR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

162



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00046

13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00046 - 13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

163



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00046 - 13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

164



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00046 - 13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

165



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00046 - 13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

166



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00046 - 13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

167



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00046 - 13 EUROMED CARDIO Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

168



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00047

13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00047 - 13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

169



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00047 - 13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

170



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00047 - 13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

171



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00047 - 13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

172



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00047 - 13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

173



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00047 - 13 HAD BDR EST Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

174



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00026

13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00026 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

175



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00026 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00026 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00027

13 HP CLAIRVAL Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00027 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00027 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

183



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00027 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00027 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie

et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2025-11-06-00023

13 HP DE PROVENCE Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00023 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00023 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00023 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00023 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00023 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00024

13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025
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des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00024 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00024 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00024 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00024 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2025-11-06-00025

13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00025 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00025 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00025 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

201



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00025 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00025 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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DSDP-1125-1563-I 
 

Arrêté portant retrait d’agrément provisoire  
Centre de santé dentaire Nice Libération 

N° FINESS ET :  06 003 012 9 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à 
D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur, portant adoption du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté n°14-2024-CDS-AP du 19 novembre 2024 portant agrément provisoire du centre de santé 
dentaire, Nice Libération, sis, 1, allée Charles Pasqua, 06200 Nice, aux fins d’exercer des activités 
dentaires ; 
 
Vu la décision du 13 mai 2025 par laquelle le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie des 
Alpes-Maritimes a prononcé à l’encontre de l’association gestionnaire du centre de santé dentaire Nice 
Libération la mesure de suspension de la possibilité d’exercer dans le cadre conventionnel, pendant 
une durée de douze mois à compter du 16 juin 2025 ; 
 
Vu le procès-verbal de constat de fermeture du centre de santé dentaire Nice Libération, sis, 1, allée 
Charles Pasqua, 06200 Nice, par acte d’huissier en date du 10 octobre 2025 ; 
 
Vu le courrier de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 17 octobre 2025, notifié 
le 22 octobre 2025, invitant Caroline TEPER, présidente de l’association gestionnaire du centre de santé 
dentaire Nice Libération, à présenter des observations dans un délai de huit jours dans le cadre d’une 
procédure contradictoire préalable à la prise d’une décision portant retrait d’agrément ; 
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Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de 
santé ou leurs antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à 
l'agrément du directeur général de l'agence régionale de santé ;  
 
Considérant que cet agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an 
à compter de l'ouverture du centre ou de l’octroi de l’agrément provisoire pour les centres de santé en 
fonctionnement à la date d’entrée en vigueur de la loi du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement 
des centres de santé ; 
 
Considérant que le centre de santé dentaire Nice Libération a été agréé, à titre provisoire, par arrêté 
du directeur général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 19 novembre 2024, pour ses 
activités dentaires ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.6323-1-11 (III), en son dernier alinéa, « Au cours de l'année 
suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une visite de 
conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie. La 
personne mandatée par l'agence régionale de santé pour réaliser cette visite de conformité n'est pas 
tenue d'informer le centre de santé concerné de son identité ni de l'objet de sa visite. L'agrément est 
retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre de 
soins du centre avec le projet régional de santé. » ; 
 
Considérant que le centre de santé dentaire Nice Libération a fait l’objet d’une procédure de placement 
hors de la convention par l’assurance maladie, à compter du 16 juin 2025 pour une durée d’une année ;  
 
Considérant qu’il a été constaté la fermeture du centre de santé dentaire Nice Libération, notamment 
par procès-verbal portant constat de fermeture de ce centre, par acte d’huissier du 10 octobre 2025 ; 
 
Considérant que l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur a invité la présidente de 
l’association gestionnaire du centre de santé Nice Libération, par courrier du 17 octobre 2025, à 
présenter des observations dans un délai de huit jours dans le cadre d’une procédure contradictoire 
préalable à la prise d’une décision portant retrait d’agrément provisoire ; 
 
Considérant que ce courrier du 17 octobre 2025 est resté sans réponse et précisait expressément que 
le gestionnaire pouvait s’exposer à un retrait d’agrément provisoire à défaut de réponse satisfaisante ; 
 
Considérant qu’au regard des éléments qui précèdent et notamment de la cessation d’activité dentaire 
au sein du centre de santé dentaire Nice Libération, le retrait d’agrément provisoire s’avère justifiée, les 
conditions mises à son octroi n’étant plus remplies ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’agrément provisoire, accordé par arrêté 14-2024-CDS-AP aux fins d’exercer des activités 
dentaires au sein du centre de santé dentaire Nice Libération, sis, 1, allée Charles Pasqua, 06200 Nice, 
représenté par Caroline TEPER, représentante légale de l’association gestionnaire du centre, est retiré. 
 
Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification à l’intéressé(e). 
 
Article 3 : En application de l’article L6323-1-8 du code de la santé publique, le centre de santé est 
responsable de la conservation du dossier médical du patient dans des conditions garantissant la qualité 
et la continuité de la prise en charge de ce dernier. 
 
En cas de fermeture, le centre de santé informe sans délai le conseil départemental de l'ordre compétent 
des dispositions prises en vue d'assurer la conservation des dossiers médicaux des patients et l'accès 
à ceux-ci. 
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En cas d'orientation du patient vers une autre structure ou un professionnel de santé exerçant à 
l'extérieur du centre de santé, une information lui est fournie sur la pratique ou non, par l'offreur de soins 
proposé, du mécanisme du tiers payant et de dépassements des tarifs fixés par l'autorité administrative 
ou des tarifs mentionnés au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale. La délivrance 
de cette information est mentionnée dans le dossier médical du patient.  
 
 
 
Article 4 : Une copie du présent arrêté est communiquée à la caisse primaire d’assurance maladie du 
département concerné et au conseil départemental de l’ordre compétent. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
pour les tiers. 
 
Article 6 : Le directeur des soins de proximité de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Marseille, le 14/11/2025 
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modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global
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financement des structures des urgences
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charge de patients atteints de pathologies
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celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025
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pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

235



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00030 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

236



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00030 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

237



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00030 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

238



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00031

83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00031 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

239



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00031 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

240



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00031 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

241



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00031 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

242



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00031 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

243



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00031 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

244



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00032

83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00032 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

245



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00032 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

246



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00032 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

247



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00032 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

248



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00032 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

249



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00032 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

250



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00038

83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00038 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

251



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00038 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

252



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00038 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

253



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00038 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

254



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00038 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

255



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00038 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

256



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00035

83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00035 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

257



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00035 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

258



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00035 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

259



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00035 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

260



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00035 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

261



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00035 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

262



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00036

83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

263



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

264



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

265



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

266



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

267



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00036 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

268



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-06-00037

83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-06-00037 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
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Réf : DD06-1125-11364-D 
 

 
Arrêté n°56-2025-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé dentaire Nice 

N°FINESS : 06 003 411 3 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, Directeur de la 
Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté n°22-2024-CDS-AP du 18 novembre 2024 portant agrément provisoire du centre de santé dentaire 
Nice, sis 11 rue Colonel Driant 06100 Nice, géré par La Mutualité française MUT PACA SSAM ; 
 
Vu le dossier adressé le 24 juillet 2025 par La Mutualité française MUT PACA SSAM, informant le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du déménagement du centre de santé, au 
11 avenue Thiers 06000 Nice et sollicitant un nouvel agrément provisoire pour y exercer les activités dentaires ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire sont soumis, à l'agrément du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse au Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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                  ARRÊTE 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté susvisé portant agrément provisoire au centre de santé dentaire Nice, sis 11 rue Colonel Driant 06100 
Nice, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 
 
Article 2 :  
 
Le centre de santé dont la raison sociale est :   Centre de santé dentaire Nice  
situé à l’adresse suivante :     11 avenue Thiers  
        06000 NICE  
 
dont le numéro FINESS ET est : 06 003 411 3 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :     Mutualité Française PACA SSAM  
dont le siège social est situé : Lotissement Langesse 
  1581 avenue Paul Jullien  
 13100 LE THOLONET 
 
EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires :  
 
Le centre dispose de 4 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 

• Dr. ACOURT Sophie, chirurgien-dentiste     N°RPPS : 10001351682 

• Dr. DE ALMEIDA DA SILVA Aline, chirurgien-dentiste   N°RPPS : 10109960103 

• Dr. GONZALEZ Cayetana, chirurgien-dentiste     N°RPPS : 10107775842 

• Dr. GUILLOD Emeline, chirurgien-dentiste     N°RPPS : 10109150978 

• Dr. ILIESCU Alis, chirurgien-dentiste      N°RPPS : 10108655357 

• Dr. LARAKI Souad, chirurgien-dentiste      N°RPPS : 10101959764 

• Dr. NACHAT Malak, chirurgien-dentiste     N°RPPS : 10110607644 

• Dr. RIBIERRE Pascal, chirurgien-dentiste     N°RPPS : 10001356178 

• Dr. ZRIBI Kelim, chirurgien-dentiste      N°RPPS : 10102305975 

• Mme HAOUCHE Nadia, assistante dentaire    N°RPPS : 10006827496 

• Mme MICHELET Nina, assistante dentaire    N°RPPS : 10006822919 

• Mme MITITELU Nicoleta, assistante dentaire       N°RPPS : 10006827496 

• Mme RAHO Aïcha, assistante dentaire        N°RPPS : 10109311612 
 
 
Article 3 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter du 17 
novembre 2025, date d’ouverture du centre de santé. 
 
 
Article 4 : 
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l'agence régionale de santé peut organiser une 
visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la Caisse Locale d'Assurance Maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
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Article 5 :  
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 
 
 
Article 6 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
 
Article 7 :  
Le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de santé Provence 
Alpes Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
 

 

        

      Nice, le 14 novembre 2025 

 
Pour le Directeur Général et par délégation,  

         Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 
 

Signé 
 

Romain ALEXANDRE 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-1125-11262-D 

 
 

DECISION 
 

portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée Il » sis 
Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à MARSEILLE (13274) cedex 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
Vu le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
Vu le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
Vu l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
Vu le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
Vu  le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et aux essais 

cliniques de médicament et augmentant la composition, passant de 28 à 36 membres ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur ;   
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Vu  la décision du 07 mai 2025 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en date du 11 juillet 2022 portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « 
Sud-Méditerranée Il » sis Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à MARSEILLE (13274) cedex 9 ;  

 
Vu la demande de modification en date du 15 septembre 2025 des responsables administratifs du Comité de 

protection des personnes « Sud-Méditerranée II » pour l’intégration de monsieur Nizaar LALLMAHAMOOD 
; 

 
Considérant que le mandat des membres des Comités est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de 

l'agrément du Comité ; soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement 
de l’agrément des Comités de protection des personnes ; 

 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1 : la décision du 07 mai 2025 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur en date du 11 juillet 2022 portant nomination des membres du Comité de protection des personnes 
« Sud-Méditerranée Il » sis Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à MARSEILLE (13274) cedex 9, est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membre du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée Il » 
sis Hôpital Sainte-Marguerite - Pavillon 9 à MARSEILLE (13274) cedex 9 : 
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° au moins huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de 

recherche impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes 
qualifiées en raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie : 

 
- Madame Chantal AGABRIEL-PARENT ;  
- Monsieur Houtin BAGHDADI ;  
- Monsieur Claude BAGNIS ;  
- Monsieur Ilyes HAMOUDA ;  
- Monsieur Jean Robert HARLE ;  
- Monsieur Cornel POPOVICI ;  
- Madame Claire DELLA-VEDOVA ; 
- Madame Any BELTRAN ANZOLA.  

 
- 2° au moins deux médecins spécialistes de médecine générale :  

 
- Monsieur Pierre REYES ;  
- Monsieur Claude SICHEL ; 
- Monsieur Gilbert SIMONIN.  

 
- 3° au moins deux pharmaciens hospitaliers : 

 
- Madame Diane BRAGUER ;  
- Madame Bénédicte DELUCA BOSC.  

 
- 4° au moins deux auxiliaires médicaux : 
 

- Monsieur Patrick BOANICHE ;  
- Madame Marie RAFFRAY.  

 
2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° au moins deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions 

d'éthique : 
 

- Monsieur Michel CAILLOL ; 
- Monsieur Dominique TAILLEFER ; 

  
 
2° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales 
ou de leur expérience dans le domaine de l’action sociale : 
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- Madame Janine LAGIER-RICOEUR ;  
- Monsieur Gilbert NAURAYE ;  
- Madame Emma PENTA ; 
- Madame DEL DUCA Sibylle ; 
- Monsieur Nizaar LALLMAHAMOOD. 

  
 
- 3° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 
  

- Madame Delphine BOHBOT ;  
- En cours de recrutement ; 
- Madame Anne MEYER-HEINE ; 
- Madame Audrey ZEITOUN.  

 
- 4° au moins six représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article  

L. 1114-1 : 
 

- Monsieur Yves CASSAR ; 
- En cours de recrutement ; 
- En cours de recrutement ;  
- Monsieur Patrick D’ANGIO ;  
- En cours de recrutement ;  
- Monsieur Didier TREBOSC. 

 
 

Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un 
siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 

 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 à MARSEILLE (13331) cedex 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne à PARIS (75350) 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca à MARSEILLE (13002). 

Article 5 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à Marseille, le 07 novembre 2025 
 
 
 

Signé 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-1125-11135-D 

 

 
DECISION 

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°83#000720 A LA SARL PHARMACIE DE LA 
PASSERELLE SISE 770 BOULEVARD DE L’ESCAILLON A TOULON (83200) 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un approvisionnement 
en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 13 janvier 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie au 55 route de Marseille à TOULON (83200) sous le numéro de licence 134 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Var en date du 24 novembre 1976 autorisant le transfert de la pharmacie 
située au 55 avenue Edouard Herriot à TOULON (83200) (anciennement 55 route de Marseille) vers le 770 
boulevard de l’Escaillon à TOULON (83200) sous le numéro de licence 364 ; 
 
Vu la demande formulée le 3 août 2025 complétée le 22 août 2025 par la SARL pharmacie de la passerelle – 
pharmacie Issautier, exploitée par monsieur ISSAUTIER Thierry pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
sise 770 boulevard de l’Escaillon à TOULON (83200) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau 
local situé au 76 route de Marseille à TOULON (83200) ;  
 
Vu la saisine en date du 25 août 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de l’Union des Syndicats 
de Pharmaciens d’Officine Provence-Alpes Côte d’Azur et de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France du département du Var ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 5 septembre 2025 du l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine Provence-
Alpes Côte d’Azur ; 
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Vu l’avis favorable en date du 22 septembre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-
Alpes-Côte d’Azur Corse ;     
 
Vu l’avis favorable en date du 17 octobre 2025 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France du     
département du Var ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 27 octobre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que la SARL pharmacie de la passerelle – pharmacie Issautier sise 770 boulevard de l’Escaillon à 
TOULON (83200) sollicite un transfert vers un nouveau local situé au 76 route de Marseille à TOULON (83200) ;  
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier de « l’Escaillon » situé dans la commune de 
TOULON (83200), délimité par le Directeur Général de L’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, au Nord par la rue David, l’avenue André le Châtelier et l’avenue Clovis Hugues, au Sud par la voie ferrée, 
à l’Est par l’Avenue Jean Rambaud et à l’Ouest par les limites communales, vers un local distant d’environ 500 
mètres ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux conditions cumulatives doivent être remplies. D’une part, le transfert 
d’officine doit permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente 
et du lieu d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des 
communes d’origine ; 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des places de stationnement pour véhicules particuliers, une piste cyclable ainsi 
qu’une desserte en transport en commun ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ;   
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
communale d’accessibilité aux personnes handicapées de la ville de TOULON en date du 8 juillet 2025 ; 
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Considérant l’avis émis en date du 27 octobre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci restant desservie SARL pharmacie de la passerelle – pharmacie Issautier à TOULON 
(83200) ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ; 
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3-1, l’article L.5125-3 et L.5125-
3-2 du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 13 janvier 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie au 55 route de Marseille à TOULON (83200) sous le numéro de licence 134 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du département du Var en date du 24 novembre 1976 autorisant le transfert de la pharmacie 
située au 55 avenue Edouard Herriot à TOULON (83200) (anciennement 55 route de Marseille) vers le 770 
boulevard de l’Escaillon à TOULON (83200) sous le numéro de licence 364 est abrogé à compter de la déclaration 
d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 3 :  
 
La demande formulée le 3 août 2025 complétée le 22 août 2025 par la SARL pharmacie de la passerelle – 
pharmacie Issautier, exploitée par monsieur ISSAUTIER Thierry pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
sise 770 boulevard de l’Escaillon à TOULON (83200) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau 
local situé au 76 route de Marseille à TOULON (83200) est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 83#000720. Elle est octroyée à l’officine sise 76 route 
de Marseille à TOULON (83200). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 5 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
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Article 6 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 7 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 8 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 9 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 12 novembre 2025 
 
 
 
        Signé 
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